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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE DU 25 NOVEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-ci[q, le vingt-cinq novembre,
A 17 heures,

Monsi€ur Hervé BENNET,
demeurant 815 route du Château 12850 ONET LE CHATEAU.

Propriétaire de la totalité des I part sociale de 100 euros composant Ie capital social de la
Société 2HB.

Associé Unique et cogérant de ladite Société,

En présence de Monsieur Philippe MAI gérant non associé,

- Démission d'un cogérant Monsieur Philippe MAI et décision de ne pas le remplacer,

- Questions diverses,

- Délégaton de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PRf,MIÈRE DÉCISION

L'Associé Unique prend acte de la démission de Monsier.t Philippe MAI de ses fonctions de
gérant dont Ies fonctions de cogérant cesseront ce jour et décide de ne pas procéder à son
remPlacement.

DEUXIf,ME DÉCISION

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

I- A pris les décisions suivantes :



De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal sigûé par I'Associé Unique et
consigné sur le registre de ses décisions.

L'Associé Un ue
Hervé B


